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PROCES VERBAL ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 
30 JUIN 2021 

SOCIÉTÉ PRIMADIAG AU CAPITAL DE 609 024 €  

SIRET N° : 500 451 281 00017 
 

SIEGE : PARC BIOCITECH, 102 AV GASTON ROUSSEL, 93230 ROMAINVILLE 

 
L’an deux mille vingt et un et le 30 Juin, à 17h00, les associés de la société PRIMADIAG, société par actions simplifiée 
au capital de 609 024 €, se sont réunis au siège social à Romainville, Parc Biocitech, 102 Av Gaston Roussel 93230 
Romainville et par visio-conférence, en assemblée générale ordinaire, conformément aux prescriptions légales et 
statutaires.  
 
Sont présents ou connectés en distanciel via la visio-conférence : Mr Pierre Durif possédant 562 actions, La société 
HAMINGJA SC représentée par Cyril Hansen possédant 700 actions, Mr Fabien  Ladeuil possédant 100 actions, Mr 
Guillaume L'Hermite possédant 1401 actions, Mr Jacques Pernollet possédant 190 actions, Mr Philippe Pradel 
possédant 410 actions, Mr Denis Aballea possédant 10 actions, Mme Ayikoélé Atayi possédant 127 actions, Mr 
Etienne Beriot possédant 216 actions, Mr Christopher Bermude possédant 27 actions, Mme Véronique Bernon 
possédant 25 actions, Mr Jean-Luc Bodelot possédant 30 actions, Mr Robin Cassan possédant 160 actions, Mr Cédric 
Chartrain possédant 120 actions, Mr Matthieu De Clermont possédant 120 actions, Mr et Mme André / Arlette 
Desvignes possédant 240 actions, Mme Elisabeth Devlin-Couvert possédant 200 actions, Mme Catherine Guichard 
possédant 181 actions, Mr Cyril Hezard possédant 20 actions, La société IRUKANJI SASU représentée par Philippe 
Bourcier possédant 1204 actions, Mr Claude Lacroix possédant 438 actions, Mr Thomas Lemarchand possédant 4 
actions, Mr Ludovic Miath possédant 23 actions, Mr Jean-François Mourtoux possédant 1790 actions, Mr Jean 
Ouanhnon possédant 90 actions, Mr Olivier Porte possédant 219 actions, Mr Francois Rudent possédant 90 actions, 
Mr Bernard Seignert possédant 235 actions, Mr Xavier Sutter possédant 50 actions, Mr Daouda Sylla possédant 100 
actions, La société T2EZ SAS représentée par Cyril Hézard possédant 75 actions, Mme Laurence Venencie possédant 
586 actions, Mr Philippe Vercruysse possédant 1190 actions, Mr Sébastien Zablocki possédant 654 actions, 
  
Sont représentés, ayant donné pouvoir ou ayant voté en ligne :  
Mr Vincent Gaudel possédant 20 actions, Mr Rémi Gerard possédant 20 actions, La société ID INVEST représentée 
par Benoist Grossman (Olivier Michelon) possédant 2861 actions, Mr Pierre Joyeux possédant 490 actions, Mr 
Patrick Lelong possédant 400 actions, Mr Olivier Lesbre possédant 30 actions, Mme Laurence Louy Drevici 
possédant 34 actions, Mr Olivier Lucas possédant 256 actions, Mr Aurélien Martin possédant 210 actions, Mr 
Gregory Meunier possédant 42 actions, Mr Alain Nari possédant 61 actions, La société ODAMI représentée par 
Michel Picault possédant 624 actions, Mr Jim Pauchez possédant 600 actions, Mr Valérien Petit possédant 60 actions, 
Mr Claude-Audrey Picard possédant 20 actions, Mr Philippe Pinault possédant 90 actions, Mr Laurent Prinstet 
possédant 190 actions, Mme Martine Rita Rio possédant 69 actions, Mr Geoffrey Schmitt possédant 5 actions, Mr 
Bernard Servant possédant 480 actions, Mr Jérome Siau possédant 45 actions, Mr Jean Sommet possédant 920 
actions, La société TACTICAL SUPPORT représentée par Delage Bertrand possédant 160 actions, La société TANDEM 
VENTURE CAPITAL LIMITED représentée par Geoffroy Ladet possédant 1050 actions, Mr Jean Thiessard possédant 
445 actions, Mr Didier Valet possédant 720 actions, Mr Gia Do Minh possédant 40 actions, Mme Aurélie Driss Corbin 
possédant 266 actions, Mr Michel Dubois possédant 30 actions, Mr Michel Ducoudré possédant 240 actions, Mr Jean-
Baptiste Dumas-Milne-Edwards possédant 2 actions, Mme Sylvie Dumas-Milne-Edwards possédant 200 actions, Mr 
Patrick Ernoult possédant 1425 actions, Mme Reine Marie Eudes possédant 543 actions, Mme Henriette Eudes 
possédant 620 actions, Mr Chems Fettouhi possédant 138 actions, Mr Jacques Fleurette possédant 147 actions, Mr 
Evrard Frangopoulos possédant 2975 actions, Mr et Mme Laure et Alain Franqueville possédant 92 actions, Mr 
Michel Gagnepain possédant 30 actions, Mme Paulette Gagnepain possédant 30 actions, Mr Jean Paul Guilloteau 
possédant 357 actions, Mr Christophe Hausberg possédant 102 actions, La société HEGE HOLDING représentée par 
Hege Micael possédant 226 actions, Mme Delphine Heymann possédant 48 actions, Mr Aurélien Jagot possédant 31 
actions, Mr Joël Janin possédant 512 actions, Mr Jean-Marie Kraemer possédant 200 actions, Mr François-Xavier 
Lagneau possédant 150 actions, Mr Jean Pierre Le Guyader possédant 6 actions, Mr Pascal Le Merrer possédant 20 
actions, Mme Hélène Le Merrer possédant 40 actions, Mr Jérome Le Roux possédant 15 actions, Mme Isabelle 
L'Hermite possédant 727 actions, Mr Vincent L'Hermite possédant 315 actions, Mme Tania L'Hermite possédant 
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827 actions, Mr Jean François L'Hermite possédant 128 actions, Mr Jacques L'Hermite possédant 4040 actions, Mme 
Monique L'Hermite possédant 16 actions, Mr Alain Loppinet possédant 150 actions, Mr François Marrel possédant 
125 actions, Mr Alexandre Montaigu possédant 100 actions, Mme Viviane Moutier possédant 20 actions, Mme 
Virginie Muti possédant 420 actions, Mr Jean-François Pacaud Desbois possédant 112 actions, Mr Bernard Paulet 
possédant 600 actions, Mr Jacky Pauvert possédant 160 actions, Mr Dominique Penna possédant 1 actions, Mme 
Agnes Perchat-Marsollet possédant 120 actions, Mr Patrick Philip possédant 4000 actions, Mr Jean Marc Planel 
possédant 60 actions, Mr Guillaume Preud'Homme possédant 20 actions, Mr Jacques Rassat possédant 79 actions, 
Mr Nicolas Renaux possédant 194 actions, Mr Julien Simon possédant 30 actions, Mr Jacques Smith possédant 340 
actions, Mr Patrick Suffren possédant 80 actions, Mr Romain Thivillier possédant 40 actions, Mme Marie Rose Trotet 
possédant 20 actions, Mr François Vasnier possédant 20 actions, La société VEOL représentée par Morand Studer 
possédant 400 actions, Mr Victor Weber possédant 128 actions, Mr Olivier Willi possédant 44 actions, 
 
Sont absents ou excusés : La société ABC Investissement représentée par Stephan Rouzier possédant 400 actions, La 
société AGGIMMO représentée par Nicolas du Lion possédant 100 actions, Mr Christian Augustin possédant 193 
actions, Mr Brigitte Baumann possédant 99 actions, Mme Jean Bechat possédant 24 actions, Mr Jean Dominique 
Bertaux possédant 86 actions, Mr Olivier Blicq possédant 105 actions, Mr Nicolas Bonhoure possédant 50 actions, 
Mr Marcel Bonnot possédant 53 actions, Mr Joël Bougaret possédant 20 actions, Mr Pierre Bouteiller possédant 70 
actions, Mme Nicole Bouton possédant 296 actions, Mr David Bouyat possédant 21 actions, Mr Annick Bruneau 
possédant 27 actions, Mr François Brunet possédant 373 actions, Mr Grégroire Brunet possédant 70 actions, Mr 
Jean-Marc Bugnon possédant 107 actions, Mr Jack Caillod possédant 100 actions, Mr Jean-Paul Carta possédant 102 
actions, Mme Stéphanie Chebanier possédant 66 actions, Mr Laurent Cheminade possédant 200 actions, Mr Thomas 
Collet possédant 16 actions, La société CYBIO France représentée par Frayssinhes Daniel possédant 280 actions, 
Mme Anita Daiber possédant 20 actions, Mr Philippe Darnet possédant 50 actions, Mr David Daussin possédant 148 
actions, Mr François Xavier De Colnet possédant 40 actions, Mr Christian De Montrichard possédant 90 actions, Mr 
Gérard Demoly possédant 180 actions, Mr Michel Denoux possédant 64 actions, Mr Christophe Dez possédant 356 
actions, Mr Xavier Ducrocq possédant 160 actions, Mr Guy Dupre possédant 212 actions, Mr Pascal Fertelle 
possédant 67 actions, Mr Matthieu Fisichella possédant 38 actions, Mr Bruno Flesselles possédant 80 actions, Mr 
Michel Fromont possédant 223 actions, Mme Morgane Garcia possédant 5 actions, Mr Philippe Gassmann possédant 
50 actions, Mr René Gauthier possédant 147 actions, Mr Bastien Gelin possédant 20 actions, Mr Louis-Noël Gillier 
possédant 40 actions, Mr Pascal Grumel possédant 40 actions, Mr Christian Guilbot possédant 200 actions, Mr Roger 
Haddad possédant 240 actions, Mr Patrick Hannedouche possédant 30 actions, Mr Benoit Hannhart possédant 40 
actions, Mme Isabelle Herault Brabant possédant 12 actions, Mr Christian Hubert possédant 350 actions, Mme 
Constance Imbert possédant 200 actions, Mr Brieuc Jegu possédant 81 actions, La soiété KAIZEN GROUP représentée 
par Arsène Guekam possédant 750 actions, Mr Nicolas Ke possédant 300 actions, Mr Laurent Kestelyn possédant 
521 actions, Mr Ludwig Kubacki possédant 200 actions, Mr Yves Lacoste possédant 50 actions, Mr Jean-Marie Le 
Bizec possédant 60 actions, Mme Marie Christine Le Duc possédant 8 actions, Mr Albert Le Duvehat possédant 75 
actions, Mr Patrick Le Fol possédant 76 actions, Mr Marc Leclerc possédant 240 actions, Mr Marie José Lefevre 
possédant 83 actions, Mr Denise Lefrais possédant 10 actions, Mr Didier Lefranc possédant 300 actions, Mr Patrick 
Lempereur possédant 90 actions, Mr Nicolas Lepetit possédant 15 actions, Mr Dominique Leprévots possédant 33 
actions, La société LM DEVELOPPEMENT représentée par Grégoire Langlois possédant 60 actions, Mr Etiennne 
Lonchamp possédant 5 actions, Mme Jacqueline Mandel possédant 373 actions, Mr Fabrice Mandouki possédant 30 
actions, Mme Genevieve Masse possédant 70 actions, Mr Marc Mayoussier  possédant 2 actions, Mr Matthieu 
Milandri possédant 65 actions, Mr Adrien Mussano possédant 20 actions, Mr Jean-Yves Nothias possédant 64 
actions, Mr Alain Pacaud possédant 220 actions, Mr Laurent Pedo possédant 4 actions, Mr Robert Alain Perichon 
possédant 124 actions, Mr Alan Petitmaire possédant 140 actions, Mr Jean-Louis Plantamp possédant 44 actions, Mr 
Marc Antoine Plaut possédant 10 actions, Mr Vincent Portet possédant 21 actions, Mr Serge Prod'homme possédant 
40 actions, La société QUALICYT représentée par Dr. Bienvenu Laurent possédant 41 actions, Mme Marie Thérèse 
Saumon possédant 110 actions, Mr Edouard Schwob possédant 101 actions, Mr Denis Sermage possédant 130 
actions, Mr Emmanuel Simonet possédant 20 actions, Mme Corinne Taglionne possédant 22 actions, Mr Olivier 
Tremouliere possédant 140 actions, Mr Georges Troubat possédant 120 actions, Mr Yves Tugaye possédant 810 
actions, Mr et Mme Pierre et Martine Vigier possédant 180 actions, Mr Serge Vito possédant 120 actions, Mr Jean 
Claude Wagner possédant 68 actions, Mr Philippe Waldteufel possédant 200 actions, Mr Bruno Warnery possédant 
117 actions, Mr Patrick Wasse possédant 431 actions, Mr Sébastien Ziegler possédant 109 actions, 
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, régulièrement convoqués, ainsi qu’en atteste le pointage tenant lieu de feuille de présence qui a été réalisé par 
Madame Céline PHAM, assistante administrative de l’entreprise et qui a été validée par les membres du bureau de 
l’assemblée générale.  
 
Les membres du bureau sont les suivants : L’assemblée est présidée par M. Guillaume L’HERMITE. Monsieur 
Philippe BOURCIER acceptant ces fonctions, est appelé comme scrutateur. Mme Léone ATAYI est désignée en qualité 
de secrétaire de séance.  
 
Quorum : Le président fait constater que sont présents ou représentés les associés possédant ensemble 49 995 
actions sur les 62 994 composants le capital social (soit 79,4%).  
 
La feuille de présence est certifiée exacte par les membres du bureau. Le quorum étant largement atteint, l’assemblée 
peut valablement délibérer.  

 
Le président déclare l’assemblée ouverte et dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée :  
1° les copies des lettres de convocation adressées par courrier simple aux associés en date du 14 Juin 2021.  
2° la feuille de présence revêtue de la signature des membres du bureau.  
3° les pouvoirs des personnes représentées  
4° le texte des résolutions soumises à l’approbation des associés.  
 

L'assemblée acceptant l'ordre du jour à l'unanimité, le président déclare que l'assemblée est appelée à délibérer sur 
l'ordre du jour suivant :  
 

PREMIERE RESOLUTION : 
L’assemblée Générale des actionnaires donne acte au Président de ce que les dispositions légales concernant la 
convocation de l’assemblée et la communication des comptes sociaux et autres documents prévus par les textes ont 
été bien observées. 
Cette résolution recueille 49 277 voix POUR (98,6%) et 718 ABSTENTIONS (1,4%). Elle est donc acceptée à 
la majorité. 
 

DEUXIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, 
après avoir entendu la lecture des rapports du Président sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2020, 
la présentation des comptes et les rapports du Commissaire aux Comptes approuve le rapport de gestion du 
Président, ainsi que les comptes sociaux tels qu'ils lui ont été présentés, qui se soldent par un résultat net comptable 
de 330 181 euros.  
Cette résolution recueille 49 165 voix POUR (98,3%), 628 ABSTENTIONS (1,3%) et 202 CONTRE (1,7%). Elle 
est donc acceptée à la majorité. 
 

TROISIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, 
approuve l’affectation du résultat proposée par le Président. Elle décide en conséquence d’affecter le résultat net de 
manière suivante : Report à nouveau du résultat de l’exercice.  
Cette résolution recueille 49 027 voix POUR, 868 ABSTENTIONS (98,1%) et 100 CONTRE (0,2%). Elle est 
donc acceptée à la majorité. 
 

QUATRIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, 
donne quitus au président de l’accomplissement de sa mission au titre de l’exercice 2020. 
Cette résolution recueille 49 055 voix POUR (98,1%) et 940 ABSTENTIONS (1,9%). Elle est donc acceptée à 
la majorité. 
 

CINQUIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, 
après avoir entendu la présentation du budget prévisionnel 2021, approuve ce budget. Cette résolution recueille 
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48 253 voix POUR (96,5%), 1 440 ABSTENTIONS (2,9%) et 302 CONTRE (0,6%). Elle est donc acceptée à la 
majorité. 
 

SIXIEME RESOLUTION : 
L’article 21 des statuts impose de nommer pour une période de 6 ans un commissaire aux comptes et un 
commissaire suppléant. Cette période de 6 ans arrivant à échéance, il est proposé de renouveler le mandat des 
commissaires aux comptes pour une nouvelle période de 6 ans. Ce renouvellement n’est cependant pas obligatoire 
puisque PrimaDiag rempli les critères suivants : total bilan inférieur à 4M€, chiffre d’affaires inférieur 8M€ et des 
effectifs inférieurs 50 employés. 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générale 
Ordinaires, adopte le renouvellement du mandat des commissaires aux comptes pour une nouvelle période 
de 6 ans. 
Cette résolution recueille 13 180 voix POUR (26,4%), 6 379 ABSTENTIONS (12,8%) et 30 436 CONTRE 
(60,9%). Elle est donc REJETEE. 
 

SEPTIEME RESOLUTION : 
Conformément à l’Article 18 des Statuts, il est proposé de renouveler le mandat du président occupé à ce jour par 
Monsieur Guillaume LHERMITE. La durée du mandat du président étant fixée à 3 ans et la nomination de Monsieur 
LHERMITE datant de Juin 2015 de manière rétroactive sur 2014, il aurait été nécessaire de renouveler ce mandat 
lors d’une précédente AGO qui s’est tenue en Juin 2017. Il est donc proposé de renouveler le mandat de Monsieur 
Guillaume LHERMITE de manière rétro-active, couvrant ainsi la période 2017 – 2020.   
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générale 
Ordinaires, adopte le renouvellement du mandat du président pour la période 2017 – 2020 (3 ans). 
Cette résolution recueille 48 763 voix POUR (97,5%), 1 190 ABSTENTIONS (2,4%) et 42 CONTRE (0,1%). Elle 
est donc acceptée à la majorité. 
 

HUITIEME RESOLUTION : 
Conformément à l’Article 18 des Statuts, il est proposé de renouveler le mandat du président occupé à ce jour par 
Monsieur Guillaume LHERMITE. La durée du mandat du président étant fixée à 3 ans. Il est donc proposé de 
renouveler le mandat de Monsieur Guillaume LHERMITE couvrant la période 2021 – 2024.   
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générale 
Ordinaires, adopte le renouvellement du mandat du président aux comptes pour la période 2021 – 2024 (3 
ans). 
Cette résolution recueille 49 062 voix POUR (98,1%), 689 ABSTENTIONS (1,4%) et 244 CONTRE (0,5%). Elle 
est donc acceptée à la majorité. 
 

NEUVIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de l’assemblée 
pour effectuer les diverses formalités prévues par la loi et les textes règlementaires. 
Cette résolution recueille 49 107 voix POUR (98,2%), 868 ABSTENTIONS (1,7%) et 20 CONTRE (0,04%). Elle 
est donc acceptée à la majorité. 
 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les membres du bureau.  
 

 
Romainville, le 30/06/2021. 
 
Le Président  
 
 
Le Scrutateur  
 
 
 
Le Secrétaire 
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